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Question au Gouvernement

Assemblée Nationale

Séance du mardi 2 octobre 2007

Réponse de Michel BARNIER, Ministre de l'agriculture et de la pêche

à Monsieur Jean-Paul ANCIAUX, Député de Saône et Loire

Mesdames et Messieurs les Députés, Monsieur le Député ANCIAUX,
La fièvre cattharale ovine touche à la fois les bovins et les ovins. Elle se transmet par un moucheron, elle n’affecte pas l’homme et elle nous vient d’Afrique.
C’est en août 2006, qu’un nouveau sérotype de cette fièvre est apparu, non pas au sud de l’Afrique, ni au sud de l’Europe, mais au nord de l’Europe : aux Pays Bas. Et je vous dit cela, Mesdames et Messieurs les Députés, parce que cela nous interpelle sur ce qui se passe avec la mondialisation des risques, et le fait que tous ces pathogènes émergents, qu’ils touchent des végétaux, des animaux ou des humains, peuvent survenir partout et n’importe quand.

Aujourd’hui, 50 de vos départements, Mesdames et Messieurs les Députés, sont concernés, et nous avons eu connaissance de plus de 2 250 cas de contaminations.

De quels outils disposons nous ? Celui que vous avez évoqué, Monsieur ANCIAUX, qui consiste à créer des zones de protections. Et, je veux rendre hommage à l’esprit de responsabilités des éleveurs, comme je veux saluer le travail des services de l’Etat et des vétérinaires.

Et puis nous avons besoin, mais nous n’en disposons pas aujourd’hui, d’un vaccin.

J’ai interpellé la commission européenne, nous poussons avec les laboratoires. Je viens juste de lancer un appel d’offres pour accélérer le travail des laboratoires.

Nous ne disposerons de ce vaccin contre ce sérotype n° 8 qu’au printemps prochain, au mieux !

Il y a des mesures sanitaires, Monsieur ANCIAUX, et plus elles seront européennes, plus elles seront efficaces. Il y a des mesures économiques, je viens de dégager, en accord avec le Premier Ministre, 13 millions et demi d’euros, et là encore, je fais appel à la solidarité européenne.

Et puis, il y a la question très grave et précise, qui concerne beaucoup d’entres vous, qui est celle de l’exportation des broutards, c'est-à-dire les bovins d’environ 1 an, pas seulement vers l’Italie.

Ce que j’indique simplement, pour répondre à Monsieur ANCIAUX, c’est qu’aujourd’hui même, se tient à Bruxelles, un comité qui doit simplifier le protocole sanitaire, permettant de préserver les mesures de mouvement à l’intérieur de l’Europe, et d’exportation à partir des zones contaminées. Et j’espère que nous obtiendrons satisfaction sur les mesures que nous avons proposées pour simplifier.
Mesdames et Messieurs, je sais et je partage l’inquiétude des éleveurs, et c’est dans cet esprit que je rencontrerai demain, pour la 3ème fois, l’ensemble des responsables de la filière Ovine et Bovine.
